
 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE (CGV) 
1. Engagements du CLIENT 
Une structure locative (mobilhome, bungalow toilé, etc.) 
est louée nominativement et ne pourra en aucun cas être 
sous-louée. Toute personne non inscrite sur le contrat de 
location saisonnière sera considérée comme visiteur. Le 
CLIENT a pris connaissance du règlement intérieur et 
V¶HQJDJH� j� OH� UHVSHFWHU� SHQGDQW� WRXWH� OD� GXUpH� GH� VRQ�
séjour. 
2. Gestion des arrivées et des départs 
Les arrivées s'effectuent entre 16 h 00 et 18 h 00. En cas 
d'arrivée après 18 h 00, il est impératif de prévenir la 
réception du CAMPING. Les locations sont conservées 
GXUDQW� ��� KHXUHV� DSUqV� OD� GDWH� SUpYXH� GH� O¶DUULYpH� GX�
&/,(17��3DVVp�FH�GpODL��HOOHV�FHVVHQW�G¶rWUH�UpVHUYpHV�HW�
la totalité du coût du séjour sera retenue au CLIENT. 
Les départs sont prévus entre 8 h 00 et 10 h 00 sur rendez-
vous auprès de la réception du CAMPING. 
3. Paiement de la location 
/D� UpVHUYDWLRQ�QH�GHYLHQW�HIIHFWLYH�TX¶DSUqV� OD� UpFHSWLRQ�
GH� O¶DFRPSWH�FRUUHVSRQGDQW�j������GX�PRQWDQW� WRWDl du 
séjour. Le montant du séjour est intégralement payable au 
SOXV�WDUG�XQ�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�G¶DUULYpH��$XFXQH�UpGXFWLRQ�
QH� VHUD� FRQVHQWLH� HQ� FDV� G¶DUULYpH� UHWDUGpH� RX� GH� GpSDUW�
anticipé. 
4. Charges 
/H�SUL[�GX�6pMRXU�FRPSUHQG�OHV�FKDUJHV�G¶pOHFWULFLWp��G¶HDX�
et de gaz. Les taxe de séjour sont en suppléments. 
5. Inventaire 
Le CAMPING doit fournir le logement conforme à l'état 
descriptif et en bon état d'hygiène et de propreté. Le 
CLIENT doit le rendre dans le même état. Chaque 
logement est équipé de vaisselle, mobilier intérieur et 
extérieur, literie à l'exception des draps et du linge de 
maison (en supplément). Il est convenu qu'un inventaire et 
un état des lieux (mobilier, matériel et ustensiles de 
cuisine) sont effectués avant l'entrée et au moment du 
départ du CLIENT. Le CLIENT devra signaler au 
CAMPING toute anomalie avant le lendemain matin de 
son arrivée. 
6. Garantie 
Deux dépôts de garanties sont prévus : un dépôt de garantie 
fixé j� ��� ¼� (pour les hébergements G¶XQH et deux 
chambres) et un dépôt de garantie fixé à 1���¼�(pour les 
hébergements de trois chambres), qui est destiné à couvrir 
les dommages ou dégradations causés aux objets et lieux 
loués ainsi que les différentes charges et consommations 
éventuelles, et à couvrir les défauts de propreté ; 
Ils sont versés à la remise des clés. Ils seront restitués en 
cas de départ aux heures ouvrables en fin de séjour, en cas 
de départ aux heures non ouvrables sous huitaine, sous 
déduction éventuelle du montant des détériorations 
évaluées à leur remplacement au prix du marché pour du 
matériel neuf. Si le montant des dégradations est supérieur 
au dépôt de garantie, le CLIENT sera redevable auprès du 
CAMPING du complément nécessaire au remplacement 
des différents matériaux endommagés. 
7. Assurance 
La UHVSRQVDELOLWp�GX�%$,//(85�Q¶HVW�SDV�HQJDJpH�HQ�FDV�
de vol, perte, ou dommage de toute nature pendant la durée 

du Séjour. Le CLIENT devra faire la preuve sur simple 
demande du CAMPING que son contrat multirisques 
habitation est à jour du paiement des cotisations et 
comporte une clause voyage villégiatures, couvrant les 
ULVTXHV�³LQFHQGLH�HW�GpJkWV�GHV�HDX[³��GRQW�LO�SRXUUDLW�VH�
rendre responsable. Si tel n'est pas le cas, le CLIENT peut 
demander soit une extension à son assureur, soit une 
assurance spécifique pour la durée du séjour. 
 
&21',7,216�'¶$118/$7,21 
(Q�FDV�G¶DQQXODWLRQ�j�O¶LQLWLDWLYH�GX�&/,(17��FH�GHUQLHU�
restera redevable vis-à-YLV� GX� &$03,1*� �� ���� G¶XQ�
montant égal à 30% du coût intégral du séjour hors taxes 
de séjour, si le CLIENT annule plus de 30 jours avant la 
GDWH�SUpYXH�G¶DUULYpH����2��G¶XQ�PRQWDQW�pJDO�DX�WRWDO�GX�
séjour hors taxes de séjour, si le CLIENT annule moins de 
���MRXUV�DYDQW�OD�GDWH�SUpYXH�G¶DUULYpH� 
&HV�FRQGLWLRQV�QH� V¶DSSOLTXHQW�SDV� VL� OH�&/,(17�D�RSWp�
SRXU� O¶XQH�GHV�JDUDQWLHV� Vuivantes proposées au moment 
de la réservation : 
- Garantie séjour flexible : dans ce cas le CLIENT peut 
PRGLILHU�VHV�GDWHV�GH�VpMRXU�MXVTX¶j���PRLV�DYDQW�OD�GDWH�
G¶DUULYpH�SUpYXH��6RQ�DFRPSWH�HVW�FRQVHUYp�HW�UpXWLOLVDEOH�
si le nouveau séjour est reprogrammé dans un délai de 12 
mois suivant la date de fin du séjour initial. Ces conditions 
V¶DSSOLTXHQW�VRXV�UpVHUYH�GH�GLVSRQLELOLWp et sous réserve 
G¶DMXVWHPHQW� DX� WDULI� GX� QRXYHDX� VpMRXU� SURJUDPPp��/H�
montant de cette garantie est indexé sur le coût du séjour, 
GH� O¶RUGUH� GH� ��� GX� FR�W� WRWDO� GX� VpMRXU� KRUV� WD[H�
supplémentaire et hors suppléments. Le CLIENT ne doit 
pas présenter de justificatif pour bénéficier de cette 
garantie. 
- Garantie annulation : dans ce cas, le CLIENT a la 
possibilité de modifier sans justificatif et sans 
remboursement son séjour selon les mêmes conditions 
SUpYXHV�SDU� OD�³*DUDQWLH� VpMRXU� IOH[LEOH³��/H�&/,(17�D�
égDOHPHQW�OD�SRVVLELOLWp��G¶DQQXOHU�VRQ�VpMRXU�MXVTX¶j����
KHXUHV� DYDQW� OD� GDWH� SUpYXH� G¶DUULYpH� XQLTXHPHQW� VXU�
SUpVHQWDWLRQ�G¶XQ�MXVWLILFDWLI��FHUWLILFDW�PpGLFDO��FHUWLILFDW�
GH�GpFqV��FHUWLILFDW�GH�O¶HPSOR\HXU��HWF����DYHF�OD�SRVVLELOLWp�
G¶rWUH�LQWpJUDOHPHQW remboursé ou de reporter son séjour. 
Le montant de cette garantie est indexé sur le coût du 
VpMRXU��GH�O¶RUGUH�GH������GX�FR�W�WRWDO�GX�VpMRXU�KRUV�WD[H�
supplémentaire et hors suppléments. 


